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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 



 

 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «mars 2021» 5/19 

Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2018 1.8.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Septembre 2018 1.9.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2018 1.10.2018 31.08.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2018 1.11.2018 30.09.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2018 1.12.2018 31.10.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2019 1.01.2019 30.11.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2019 1.02.2019 31.12.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2019 1.03.2019 31.01.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2019 1.04.2019 28.02.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2019 1.05.2019 31.03.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2019 1.06.2019 30.04.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2019 1.07.2019 31.05.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Août 2019 1.08.2019 30.06.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2019 1.09.2019 31.07.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2019 1.10.2019 31.08.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 
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- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2019 1.11.2019 30.09.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2019 1.12.2019 31.10.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2020 1.01.2020 30.11.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Fusions de communes dans fichiers 

CSV 

Février 2020 1.02.2020 31.12.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2020 1.03.2020 31.01.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Avril 2020 1.04.2020 29.02.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2020 1.05.2020 31.03.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2020 1.06.2020 30.04.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2020 1.07.2020 31.05.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2020 1.08.2020 30.06.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 
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- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2020 1.09.2020 31.07.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2020 1.10.2020 31.08.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2020 1.11.2020 30.09.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2020 1.12.2020 31.10.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2021 1.1.2021 30.11.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2021 1.2.2021 25.01.2021 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2021 

(version actuelle) 

1.3.2021 10.02.2021 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3)  
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que l’introduc-

tion d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de  
mars 2021 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct./Land Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Belpberg 312400 Correction de la topologie 

BE Detligen 303600 Correction de la topologie 

BE Hinterkappelen 303200 Correction de la topologie 

BE Jaberg 362903 Correction de la topologie 

BE Kaufdorf 312600 Correction de la topologie 

BE Meienried 329402 Correction de la topologie 

BE Mühledorf BE 311602 Correction de la topologie 

BE Murzelen 303400 Correction de la topologie 

BE Safnern 255300 Correction de la topologie 

BE Scheuren 255600 Correction de la topologie 

BE Schwadernau 255602 Correction de la topologie 

BE Uttigen 362800 Correction de la topologie 

GR Alvaschein 745100 Correction de la topologie 

GR Andeer 744000 Correction de la topologie 

GR Bonaduz 740200 Correction de la topologie 

GR Calfreisen 702703 Correction de la topologie 

GR Camischolas 718700 Correction de la topologie 

GR Cavardiras 718200 Correction de la topologie 

GR Cazis 740800 Correction de la topologie 

GR Celerina/Schlarigna 750500 Correction de la topologie 

GR Chur 700000 Correction de la topologie 

GR Churwalden 707500 Correction de la topologie 

GR Clugin 744200 Correction de la topologie 

GR Cumbel 714200 Correction de la topologie 

GR Cumpadials 717600 Correction de la topologie 

GR Davos Dorf 726000 Correction de la topologie 

GR Davos Frauenkirch 727600 Correction de la topologie 

GR Davos Glaris 727700 Correction de la topologie 

GR Davos Platz 727000 Correction de la topologie 

GR Davos Wiesen 749400 Correction de la topologie 

GR Davos Wolfgang 726500 Correction de la topologie 

GR Domat/Ems 701300 Correction de la topologie 

GR Feldis/Veulden 740400 Correction de la topologie 

GR Ilanz 713000 Correction de la topologie 

GR Klosters 725000 Correction de la topologie 

GR Landquart 730200 Correction de la topologie 

GR Lantsch/Lenz 708300 Correction de la topologie 

GR Lenzerheide/Lai 707800 Correction de la topologie 

GR Lumbrein 714800 Correction de la topologie 

GR Maienfeld 730400 Correction de la topologie 
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Ct./Land Nom de la localité NPA6 Type de modification 

GR Maladers 702600 Correction de la topologie 

GR Malans GR 720800 Correction de la topologie 

GR Morissen 714300 Correction de la topologie 

GR Mumpé Medel 718300 Correction de la topologie 

GR Obersaxen 713400 Correction de la topologie 

GR Parpan 707600 Correction de la topologie 

GR Passugg 706200 Correction de la topologie 

GR Peiden 711000 Correction de la topologie 

GR Pignia 744300 Correction de la topologie 

GR Rodels 741500 Correction de la topologie 

GR Rueras 718900 Correction de la topologie 

GR Saas im Prättigau 724700 Correction de la topologie 

GR Says 720200 Correction de la topologie 

GR Scharans 741200 Correction de la topologie 

GR Scheid 741900 Correction de la topologie 

GR Schnaus 713002 Correction de la topologie 

GR Sedrun 718800 Correction de la topologie 

GR Seewis-Paradisla 721201 Correction de la topologie 

GR Segnas 718600 Correction de la topologie 

GR Serneus 724900 Correction de la topologie 

GR Sils im Domleschg 741100 Correction de la topologie 

GR Sils/Segl Maria 751400 Correction de la topologie 

GR Stampa 760500 Correction de la topologie 

GR Stierva 745900 Correction de la topologie 

GR Surcuolm 713800 Correction de la topologie 

GR Tartar 742200 Correction de la topologie 

GR Tenna 710600 Correction de la topologie 

GR Tiefencasel 745000 Correction de la topologie 

GR Trans 740700 Correction de la topologie 

GR Trin 701400 Correction de la topologie 

GR Trin Mulin 701600 Correction de la topologie 

GR Trun 716600 Correction de la topologie 

GR Tschiertschen 706400 Correction de la topologie 

GR Tschierv 753200 Correction de la topologie 

GR Uors (Lumnezia) 711400 Correction de la topologie 

GR Valzeina 721300 Correction de la topologie 

GR Vattiz 714600 Correction de la topologie 

GR Vaz/Obervaz 708200 Correction de la topologie 

GR Vella 714400 Correction de la topologie 

GR Versam 710400 Correction de la topologie 

GR Vigogn 714700 Correction de la topologie 

GR Zignau 716700 Correction de la topologie 

GR Zillis 743200 Correction de la topologie 

TG Sirnach 837000 Correction de la topologie 

TG Wiezikon b. Sirnach 837200 Correction de la topologie 
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2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

  



 

 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «mars 2021» 15/19 

3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
de mars 2021 

3.1 Statistiques 

La version de mars 2021 a vu la modification de  

 136 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’033 = 3.4%) et de 

 136 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’133 = 3.3%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1.  

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Belp 312300 Modification du périmètre 

BE Biel/Bienne 250300 Modification du périmètre 

BE Boll 306700 Modification du périmètre 

BE Brügg BE 255500 Modification du périmètre 

BE Büren an der Aare 329400 Modification du périmètre 

BE Dotzigen 329300 Modification du périmètre 

BE Frauenkappelen 320200 Modification du périmètre 

BE Frieswil 303500 Modification du périmètre 

BE Gammen 320604 Modification du périmètre 

BE Gelterfingen 312602 Modification du périmètre 

BE Gerzensee 311500 Modification du périmètre 

BE Gümmenen 320500 Modification du périmètre 

BE Kiesen 362900 Modification du périmètre 

BE Kirchdorf BE 311600 Modification du périmètre 

BE Kriechenwil 317900 Modification du périmètre 

BE Laupen BE 317700 Modification du périmètre 

BE Lobsigen 326800 Modification du périmètre 

BE Rüfenacht BE 307500 Modification du périmètre 

BE Toffen 312500 Modification du périmètre 

BE Utzigen 306800 Modification du périmètre 

BE Vielbringen b. Worb 307502 Modification du périmètre 

BE Wohlen b. Bern 303300 Modification du périmètre 

GR Bondo 760601 Frontière nationale 

GR Brusio 774300 Frontière nationale 

GR Cama 655700 Frontière nationale 

GR Campascio 774800 Frontière nationale 

GR Campocologno 774400 Frontière nationale 

GR Campsut-Cröt 744600 Frontière nationale 

GR Castasegna 760800 Frontière nationale 

GR Fex 751402 Frontière nationale 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

GR Grono 653700 Frontière nationale 

GR Innerferrera 744500 Frontière nationale 

GR La Rösa 774203 Frontière nationale 

GR Le Prese 774600 Frontière nationale 

GR Li Curt 774500 Frontière nationale 

GR Lostallo 655800 Frontière nationale 

GR Lü 753400 Frontière nationale 

GR Maloja 751600 Frontière nationale 

GR Martina 756000 Frontière nationale 

GR Mesocco 656300 Frontière nationale 

GR Müstair 753700 Frontière nationale 

GR Ospizio Bernina 771000 Frontière nationale 

GR Pontresina 750400 Frontière nationale 

GR Poschiavo 774200 Frontière nationale 

GR Ramosch 755600 Frontière nationale 

GR Roveredo GR 653500 Frontière nationale 

GR S. Bernardino 656500 Frontière nationale 

GR S. Carlo (Poschiavo) 774100 Frontière nationale 

GR S. Vittore 653400 Frontière nationale 

GR S-chanf 752500 Frontière nationale 

GR Scuol 755000 Frontière nationale 

GR Sent 755400 Frontière nationale 

GR Sfazù 774202 Frontière nationale 

GR Soazza 656200 Frontière nationale 

GR Soglio 761000 Frontière nationale 

GR Splügen 743500 Frontière nationale 

GR Sta. Maria Val Müstair 753600 Frontière nationale 

GR Strada 755800 Frontière nationale 

GR Sufers 743400 Frontière nationale 

GR Valchava 753500 Frontière nationale 

GR Verdabbio 653800 Frontière nationale 

GR Viano 774700 Frontière nationale 

GR Vicosoprano 760300 Frontière nationale 

GR Zernez 753000 Frontière nationale 

GR Zuoz 752400 Frontière nationale 

LU Luzern 600300 Modification du périmètre 

LU Luzern 600400 Modification du périmètre 

SG Rieden SG 873900 Modification du périmètre 

SG Uetliburg SG 873800 Modification du périmètre 

TI Breno 693700 Frontière nationale 

TI Brissago 661400 Frontière nationale 

TI Caviano 657800 Frontière nationale 

TI Porto Ronco 661300 Frontière nationale 

TI Purasca 698900 Frontière nationale 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

TI Vergeletto 666400 Frontière nationale 

 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été in-

tégrées. 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

    

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le xx.xx.2020 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Adaptation du modèle de données pour le traitement correct des géométries en multi-parties. 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

avril 2021 01.04.2021 28.02.2021 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

mai 2021 01.05.2021 31.03.2021 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version de mars 2021 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012, https://models.geo.admin.ch/Swisstopo/  

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.6 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. La licence (Licence.pdf) doit être jointe lors de 

toute transmission à un tiers ou un lien permettant d’y accéder doit être fourni. L’indication de 

la source suivante (dans la langue adéquate) doit figurer bien lisiblement sur toutes les re-

présentations graphiques et les publications, numériques ou analogiques, ainsi qu’en cas de 

transmission à des tiers: 

 

Bundesamt für Landestopografie swisstopo  

Office fédéral de topographie swisstopo  

Ufficio federale di topografia swisstopo  

Uffizi federal da topografia swisstopo  

Federal Office of Topography swisstopo 

 

Veuillez prendre connaissance des conditions d’utilisation sous chiffre 1.8 de l’information 

produit et du fichier Licence.pdf. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

https://models.geo.admin.ch/Swisstopo/

